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DEPARTEMENT DU NORD 
 

 
MAIRIE DE METEREN 

Conseil Municipal du 12 décembre 2018 

 

Compte-rendu 

 
Présents : Mmes et MM. Béatrice DESCAMPS, Jeanne-Marie DELANNOYE, Michel LECOUSTRE, Jean-Michel 
VERRIER, Dorothée PINCHON, Yolande DURAND-ODIEVRE, Christian BOUREZ, Benoît FACHE, Elizabeth 
BOULET, Emmanuel WECXSTEEN, Dominique PONSEEL, Patrick DEBRUYNE, Guy ROUZE, Marylène 
CLEENEWERCK, Stéphanie DESCAMPS. 

Absents excusés : M. Jean DESEURE (pouvoir à Michel LECOUSTRE), Mme Christiane CNOCQUAERT-HERMAN 
(pouvoir à Dorothée PINCHON), Mme Isabelle DAUVERGNE. 

Compte rendu des décisions prises par le Maire 
Madame le Maire communique l’état des délégations de pouvoir consenties par délibération du 9 avril 2014 pour la 
période du 1er octobre au 5 décembre 2018. Ces délégations font l’objet de décisions formelles transmises au contrôle 
de légalité. 

1)  Délivrance de concessions au cimetière : 

Date Durée Type Cimetière Titulaire Bénéficiaires 

15/09/2014 15 ans Concession de terrain bourg M. FOURNIER M. & MERCKX et leur fils 

26/11/2018 30 ans Concession de terrain bourg Mme DEPORCQ-PLATEEL M. & Mme DEPORCQ André 

Le Conseil Municipal PREND ACTE de ces décisions.  

Personnel municipal : tableau des effectifs, prestations sociales 

Considérant la nécessité de remplacer un agent des services techniques partant en retraire, le Conseil Municipal 
DECIDE de CREER un poste d’adjoint technique (TC 35/35e). 

Par ailleurs, en termes de l’octroi de prestations sociales, le Conseil Municipal VALIDE le principe d’un cadeau 
(matériel ou sous forme de bons d’achat ou chèques cadeau) offert aux agents titulaires ou non titulaires partants 
suite à une demande de mutation ou une admission à la retraite, dans la limite de 20 € par année de travail au sein de 
la collectivité. 

Activités périscolaires : règlement et tarifs 

Considérant que l’organisation et la gestion des activités péri- et extrascolaires de la commune doit évoluer suite aux 
demandes de la Caisse d’Allocations Familiales du Nord, considérant qu’il y a lieu d’actualiser les tarifs de ces 
activités, en créant des tranches tarifaires dépendant des quotients familiaux, le Conseil Municipal EMET UN AVIS 
FAVORABLE au projet de règlement des activités péri- et extra scolaires qui fera l’objet d’un arrêté de Madame le 
Maire, CREE six nouvelles tranches tarifaires comme suit, 

Tranche 1 QF < 700 € Tranche 4 1 200 € < QF <= 1 400 € 

Tranche 2 700 € < QF <= 1 000 € Tranche 5 1 400 € < QF <= 1 700 € 

Tranche 3 1 000 € < QF <= 1 200 € Tranche 6 1 700 € < QF 

FIXE les tarifs de restauration municipale applicables à compter du 1er Janvier 2019 comme suit, 
 Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3 Tranche 4 Tranche 5 Tranche 6 

Repas enfant méterennois 3.60 € 3.65 € 3.70 € 3.75 € 3.80 € 3.85 € 

Repas enfant extérieur 3.90 € 3.95 € 4.00 € 4.05 € 4.10 € 4.15 € 

Forfait repas enfant consommé et 
non réservé 

6.00 € 

Repas personnel municipal 2.25 € 

Repas du mercredi 8.45 € 

Repas adulte 4.80 € 

FIXE les tarifs de la garderie périscolaire municipale applicables à compter du 1er Janvier 2019 comme suit, 
 Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3 Tranche 4 Tranche 5 Tranche 6 

La ½ heure enfant méterennois 0.70 € 0.80 € 0.90 € 1.00 € 1.10 € 1.20 € 

La ½ heure enfant extérieur 0.90 € 1.00 € 1.10 € 1.20 € 1.30 € 1.40 € 

Forfait pénalité pour retard après 
18h00 

5.00 € 
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et FIXE les tarifs des accueils collectifs de mineurs applicables à compter du 1er Janvier 2019 comme suit. 
 Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3 Tranche 4 Tranche 5 Tranche 6 

Semaine de Petites Vacances 
enfant méterennois 

17.50 € 19.50 € 22.00 € 24.50 € 26.50 € 29.00 € 

Semaine de Petites Vacances 
enfant extérieur 

26.50 € 29.50 € 33.00 € 37.00 € 40.00 € 43.50 € 

Semaine de Grandes Vacances 
enfant méterennois 

22.00 € 25.00 € 28.00 € 31.00 € 34.00 € 37.00 € 

Semaine de Grandes Vacances 
enfant extérieur 

33.00 € 37.50 € 42.00 € 46.50 € 51.00 € 55.50 € 

Totalité des Grandes Vacances 
enfant méterennois 

70.00 € 79.50 € 88.50 € 98.00 € 107.50 € 116.50 € 

Totalité des Grandes Vacances 
enfant extérieur 

105.00 € 120.00 € 133.00 € 147.00 € 161.50 € 175.00 € 

Documents d’urbanisme 

Le Conseil municipal, EMET UN AVIS FAVORABLE au projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) de la 
Flandre et Lys sous réserve de clarifier certaines orientations et au projet arrêté de Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal valant Programme Local de l’Habitat (PLUI-H) de la CCFI. 

Mise en réseau des bibliothèques 

Le Conseil Municipal EMET UN AVIS FAVORABLE pour participer à la construction du projet de réseau des 
médiathèques et AUTORISE le Maire à signer une lettre d’intention à destination de la Communauté de Communes 
de Flandre Intérieure ainsi que tout document afférent au dossier. 

SIDEN-SIAN – Rapport d’activités 2017 

En application des articles L 5211-39 et D 2224-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, Madame le Maire 
présente au Conseil Municipal le rapport d’activités du SIDEN-SIAN pour l’exercice 2017. Après en avoir pris 
connaissance, le Conseil Municipal DONNE ACTE à Madame le Maire de la présentation de ce rapport. 

Subvention Ecole Fabre d’Eglantine 

Considérant que chaque année, l’école Fabre d’Eglantine bénéficie d’une subvention transport lui permettant de régler 
les déplacements pédagogiques de l’année scolaire, considérant que cette subvention n’a pas été accordée en 2018 
et que l’école a présenté plusieurs projets de sortie en bus, le Conseil Municipal, après délibération et à l’unanimité, 
ACCORDE une subvention à l’OCCE de l’école Fabre d’Eglantine, lui permettant de régler les factures de transport 
lors des sorties scolaires, à hauteur de 180 € par classe, soit un total de 180 x 6 = 1 080 €. 

Dénomination salle de musique 

Vu la proposition de l’Ecole de Musique et de l’Harmonie Municipale, considérant que la nouvelle salle de musique 
sera un équipement qui concourra au rayonnement culturel et musical de la commune, le Conseil Municipal, après 
délibération et à l’unanimité, DECIDE de dénommer la nouvelle salle de musique : « METEREN’HOME » et 
SOUHAITE que ce nom soit apposé dans le hall d’entrée de la nouvelle salle. 


